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L'intérêt légitime de la personne et l'intérêt public seront alors mis en balance pour 
déterminer la conduite à tenir.  

 

Pour toute question sur ce traitement, merci de vous rapprocher de la déléguée à 
la protection des données de la Ville : 

 par tél au 03 57 80 06 57  
 
 ou par mail à cnil@grandnancy.eu  
(coordonnées figurant sur le site internet de la ville). 
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Jarville-la-Malgrange, le 22 janvier 2021 
 
       Mesdames et Messieurs 
       les Membres du Conseil Municipal 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
Nos Réf. : VM/VB/21 
OBJET : Réunion du Conseil Municipal 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 J'ai l'honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 
 

 
VENDREDI 29 JANVIER 2021 A 19 H 00 

 
EN VISIOCONFERENCE 

réunion Zoom 
https://us02web.zoom.us/j/82962606731 

CODE : 302035 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 Modalités d’organisation des réunions du Conseil Municipal en téléconférence  

 
 Désignation du secrétaire de séance 

 
 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2020 

 
 Communication des décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales  
 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
  

1. Prestation de service « Contrat Enfance Jeunesse » 
Signature de l’avenant à la convention d‘objectifs et de financement 2016/2019 avec la CAF 
de Meurthe-et-Moselle 
 

2. Convention d’aide sociale familiale Aides aux Temps Libres du fonds propres – accueils 
collectifs de mineurs et séjours de 1 à 4 nuits maximum 2021-2024 
 

3. Politique de la Ville 
Dispositif Ville Vie Vacances 2021 – 1ère session 
Programme d’action des associations 



RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 

4. Convention entre les villes de Jarville-la-Malgrange et Vandœuvre-lès-Nancy pour les frais de 
scolarité. 

 
 
RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Conseillère Municipale Déléguée 

 
5. Participation de la Ville de Vandœuvre-lès-Nancy aux frais de restauration scolaire. 

 
 

RAPPORTEURS : Monsieur MATHERON, Maire et Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 

6. Adaptation du tableau des emplois (organigramme des services) 
 
 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 

 
7. Convention de coordination entre la police municipale de Jarville-la-Malgrange et les forces 

de sécurité de l’Etat  
 

8. Contrat Local de Sécurité - Avenant n° 2 de prorogation 
 

9. Intercommunalité 
Rapports annuels 2019 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets et des services d’eau potable et d’assainissement du Grand Nancy  
Information au Conseil Municipal  
 

10. Intercommunalité  
Rapport d’activité et de développement durable 2019 de la Métropole du Grand Nancy 
 
 

RAPPORTEURS : Monsieur MATHERON, Maire et Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 

11. Avis sur le projet d’intention de démolition de l’immeuble sis 27 rue de la République 
 

 
 
 Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de 
mes salutations distinguées. 
 
 
 

LE MAIRE 
 
 
 
 

Vincent MATHERON 



INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 

MODALITES D’ORGANISATION DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
PAR VISIOCONFERENCE 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
  

EXPOSE DES MOTIFS : 
 
L’article 6 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire permet au maire d’organiser les 
réunions du conseil municipal par visioconférence. 

 
Il est précisé au IV de l’article 6 les dispositions suivantes : 
- le quorum est fixé au tiers de l’effectif, apprécié sur les seuls membres présents ; 
- un membre du conseil municipal peut disposer de deux pouvoirs. 
 
Sont déterminées par délibération au cours de la réunion :  

- les modalités d'identification des participants ; 
- d'enregistrement et de conservation des débats ;  
- les modalités de scrutin.  

 
Modalités d’identification des participants : 
 
Il est proposé de procéder à l’appel des élus en début de séance. A l’appel de son nom, l’élu précise 
s’il possède un ou plusieurs pouvoirs. 
 
Modalités d’enregistrement et de conservation des débats : 
 
Les débats sont diffusés en direct sur le site internet de la commune et sur Facebook. 
Les débats ne seront pas conservés. 
 
Modalités de scrutin : 
 
Les votes ne peuvent avoir lieu qu’au scrutin public.  
Le scrutin public est organisé par appel nominatif. A l’appel de son nom, l’élu indique s’il vote pour, 
contre ou s’il s’abstient.  
En cas d’adoption d’une demande de vote secret, le point sera reporté à l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure. Cette séance ne pourra pas se tenir par voie dématérialisée.  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : les modalités d’organisation des réunions du Conseil Municipal en 

téléconférence. 



 
COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 DECISIONS DU MAIRE 

 
 
 
DECISIONS RELATIVES A LA REALISATION DES EMPRUNTS 
 

Décision n° Description de l’emprunt 

70/2020 
Vu le besoin d’emprunt inscrit au Budget Primitif 2020 pour le financement du Projet de ville,  un 
emprunt  d’un montant  de 1 600 000,00 € a été souscrit auprès du Crédit Agricole de Lorraine 
 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS DE MARCHES ET CONTRATS 
 

Décision n° Objet Co-contractant Montant 

68/2020 
Convention pour la réalisation du magazine 
municipal « J/AZ » 
 

Agence ANAGRAM  12 000,00 € HT 

71/2020 

Avenant n°2 au contrat d’assurance 
Dommages aux biens dans le cadre de la 
révision annuelle de la superficie déclarée 
(déclaration de patrimoine). La nouvelle 
surface à assurer au 1er janvier 2021 est de 
à 39 229 m². 

SMACL 12 841,77 € 

72/2020 

Avenant n°3 au contrat d’assurance 
Dommages aux biens afin de faire assurer 
une chapelle appartenant à la Ville de 5 m². 
La nouvelle surface à assurer au 1er janvier 
2021 est de 39 234 m². 

SMACL 12 843,38 € 

 
 
DECISIONS RELATIVES AUX RENOUVELLEMENT D’ADHESION AUX ASSOCIATIONS 

 

Décision n° Objet 

69/2020 
Adhésion de la Commune à l’Agence Locale de l’Energie et du Climat Nancy Grands Territoires. 
L’adhésion se terminera le 31/12/2020. La cotisation annuelle est de 1 € par an par habitant 
(recensement INSEE au 1er janvier 2020), soit 9 264,00 € net de taxe. 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte de la communication des décisions du Maire. 
 
 



PROJET N°1 
 
 

PRESTATION DE SERVICE « CONTRAT ENFANCE JEUNESSE » 
 

SIGNATURE DE L’AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 2016/2019  
AVEC LA CAF DE MEURTHE-ET-MOSELLE  

 
       

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Le Contrat "Enfance Jeunesse" (CEJ) est un contrat d'objectifs et de cofinancement qui contribue 
au développement de l'accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu'à 17 ans révolus en : 
 
- favorisant le développement et l'amélioration de l'offre d'accueil, 
- recherchant l'épanouissement et l'intégration dans la société des enfants et des jeunes par des actions 

favorisant l'apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus grands. 
 
 La Ville de Jarville-la-Malgrange a signé, avec la Caisse d' Allocations Familiales (CAF) de Meurthe-
et-Moselle, un Contrat Enfance Jeunesse en 2016 pour la période du 1er janvier 2016 au 31  décembre 
2019. 
 
 Au regard du contexte de crise sanitaire et dans l’objectif de garantir un maintien des 
financements aux équipements et services, la branche famille de la CNAF adapte sa trajectoire de 
déploiement des Convention Territoriales Globales (CTG) et de mise en œuvre des financements bonifiés 
telle que prévu par la convention d’objectifs et de gestion signée avec l’Etat. 
 
 Par conséquent, il est convenu que la convention d’objectifs et de financements prestation de 
service « contrat enfance jeunesse » entre la CAF de Meurthe-et-Moselle et la Commune de Jarville-la-
Malgrange (N°201600607) soit prolongée dans les conditions fixées dans le document joint en annexe. 
 
 Le présent avenant a pour objet de modifier l’article relatif à la durée et la révision des termes de 
la convention initiale. Ainsi, les effets de la convention d’objectifs et de financement, annexes comprises, 
conclue du 01/01/2016 au 31/12/2019 sont prolongés jusqu’au 31/12/2020. 
 
 Il convient de souligner que les clauses de la convention initiale et de ses avenants, et leurs 
annexes, restent inchangées mais que le présent avenant intègre les données de l’année 2020. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer l’avenant au Contrat Enfance Jeunesse 2016/2019 avec 

la Caisse d'Allocations Familiales de Meurthe et Moselle. 
 
PRECISER :  que les effets de la convention d’objectifs et de financement, annexes comprises, conclue 

du 01/01/2016 au 31/12/2019 sont prolongés jusqu’au 31/12/2020. 
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FICHE PROJET 

Accueils collectifs de mineurs sans hébergement 

(ALSH, périscolaire, petites vacances, été, mercredis, accueil jeunes) 

D Action nouvelle 

Description : 

Nature du projet 
Nom de la structure 

l:8'l Action antérieure sans 
développement 

Périscolaire 
CLEJ 

D Action antérieure avec 
développement 

Adresse de la structure 
18 avenue de la Malgrange 54140 Jarville la 
Malgrange 

Gestionnaire {nom et adresse) Mairie 

Les services de restauration scolaire et d'accueil périscolaire sont accessibles à tous les enfants, âgés de 3 ans 
(révolus), scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires de la Commune de Jarville-la-Malgrange. 

Les services sont assurés les jours suivants 
• Accueil Périscolaire du matin : lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi.
• Restauration Scolaire : lundi, mardi, jeudi et vendredi.
• Accueil Périscolaire du soir : lundi, mardi, jeudi et vendredi.

Ces prestations sont confiées à des prestataires spécialisés qui interviennent en exécution d'un cahier des 
charges établi par la Collectivité. 

L'accueil périscolaire se déroule sur trois sites 

• Groupe scolaire Erckmann Chatrian : accueil des enfants des écoles maternelles Erckmann Chatrian et
Calmette et Guérin, des écoles élémentaires Fleming et Erckmann Chatrian.
• Ecole Florian : accueil des enfants scolarisés à l'école Florian.
• Ecole Louis Majorelle: accueil des enfants scolarisés à l'école Louis Majorelle.

Les trajets vers les sites d'accueil se font à pied sous la responsabilité du prestataire assurant l'accueil 
périscolaire. 

Les horaires sont les suivants : 
• Matin : de 7 heures 30 à 8 heures 15
• Soir: de la sortie de l'école ou du TAP jusqu'à 18 heures 30.

Animations 

Dans le cadre du projet pédagogique et en cohérence avec les objectifs de la Commune, l'équipe d'animation 
propose et met en place des activités variées qui visent à développer la citoyenneté et le civisme, favoriser le 
droit à l'éducation, privilégier la cohésion sociale et agir pour le développement durable, ceci pour répondre aux 
besoins des enfants dans le respect de leur rythme de vie. 

En plus de ce temps dédié aux loisirs, la mise en place d'un « atelier cartable » permet aux enfants, qui le 
désirent, de disposer d'un espace calme pour apprendre leurs leçons et faire leurs devoirs pendant l'accueil 
périscolaire. 















PROJET N°2 

CONVENTION D’AIDE SOCIALE FAMILIALE AIDES AUX TEMPS LIBRES SUR FONDS PROPRES – 
ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS ET SEJOURS DE 1 A 4 NUITS MAXIMUM 2021-2024 

   RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe 

EXPOSE DES MOTIFS : 

Par délibération en date du 26 février 2018, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le 
Maire à signer la convention d'Action Sociale Familiale Aides aux Temps Libres sur fonds propres des 
Accueils Collectifs de Mineurs et séjours courts avec la Caisse d'Allocations Familiales de Meurthe-et-
Moselle (CAF). 

Il est rappelé que ce conventionnement a pour but de pouvoir bénéficier d'une dotation 
financière pour les aides aux temps libres accordées par la CAF aux familles dont les enfants 
fréquentent le Centre de Loisirs et de l'Enfance de Jarville-la-Malgrange. Ainsi, cette convention vise, 
à soutenir l’implication de la Ville de Jarville-la-Malgrange et les actions menées par cette dernière 
dans le cadre de sa politique en direction des familles et des enfants, et, notamment, les actions 
s’inscrivant dans le cadre de la politique des Aides aux Temps Libres.  

Par conséquent, la présente convention est applicable aux séjours effectués, strictement, 
durant les périodes de vacances scolaires et ayant fait l’objet d’une déclaration préalable auprès de 
la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (D.D.C.S.) dans le cadre des accueils de mineurs 
et/ou des séjours de 1 à 4 nuits (au titre d’une activité accessoire à un ALSH, d’un court séjour ou 
d’un séjour de vacances). 

En retour, la CAF s’engage à rembourser à la Ville les montants dus au titre des aides aux 
temps libres, sur la base des justificatifs exigés et qui lui auront été communiqués dans les délais 
impartis. 

Dans le cadre de l'obligation pour les Caisses d'Allocations Familiales de conclure des 
conventions dont la reconduction n'est plus tacite, il convient de signer cette convention dont la 
durée de validité expire à la date de fin des vacances de Noël 2024. 

La nouvelle convention, jointe en annexe et qui précise, dès son titre sa durée de validité, 
annule et remplace la précédente. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention d’Aide Sociale Familiale Aides aux Temps 
Libres sur fonds propres, 2021/2024, jointe en annexe, avec la Caisse d’Allocations 
Familiales de Meurthe-et-Moselle. 

Cette recette sera imputée au chapitre 70 des budgets principaux 2021 et suivants. 



MAIRIE LtE- GRA;,rtA.I\,IAL
CO URR tE h:
REÇU r,E

28 DEC,202a

DE JARVI

N' Établissement : 146 257 01

CONVENTION D'ACTION SOCIALE FAMILIALE

AIDES AUX VACANCES

Accueils Collectifs de Mineurs
et séiours de 1 à 4 nuits maximum.

Convention valable à compter
de la date de signature de la Caf

jusqu'à la fin des vacances de Noë! 2024.

La Caf de Meurthe et Moselle dont le siège social est situé 21 rue de Saint Lambert à
Nancy, représentée par son Directeur, Elie ALLOUCH,

Et MAIRIE JARVILLE, ci-dessous dénommé . I'organisme signataire .

Heprésenté par

Nom - Prénom

Fonction:

En faveur de la structure

Adresse:

MAIRIE JARVILLE

25 RUE DE LA REPUBLIQUE
54140 JARVILLE LA MALGBANGE

N" de téléphone :

Adresse électronique :

N'télécopie

-§#-

Vu le Règlement lntérieur d'Action Sociale Familiale de la Caf, il est convenu ce qui suit

I

ALLOCATIONS
FAM'L'ALE§

ei-Moselle
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1. CHAMP D'APPLICATION

Article 1.1 : Politiquê d'Action Sociale dê la Caisse d'Allocations Familiales

La vocation de la Caisse d'Allocations familiales est de mettre en æuvre une politique d'Aclion Sociale
centrée sur la tamille et I'enfant.

Cette politique résulte d'orientations nationales déclinées par le Conseil d'Administration de la caf de
Meurthe-et Moselle.

Chaque année, le Conseil d'Administration fixe le monlant des masses financières qu'il entend accorder
pour l'année civile à venir, au titre des aides de base globalement, et par lype de séjour.

ll déIinit également les règles d'attribution des aides aux allocataires (quotients ,amiliaux) et leur montant
individuel.

La présente convenlion s'inscril dans l'application de cette politique et plus particulièrement dans le
domaine visé à I'article 1.2.

Articlè 1.2 : Obiet de la convention

La CaI décide de soutenir l'action de l'organisme signataire dans le cadre de la politique des Aides aux
Vacances.

A cet effet, la Caf accorde annuellement aux structures collectives des dotations financières limitatives

Article 1,3 : Champ de la convenlion

La présente convention est applicable aux séjours elfectués, strictement durant les périodes de vacances
scolaires et ayant impérativement ïait l'objet d'une déclaration préalable auprès de la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), dans le cadre des :

J Accueils Collectif s de Mineurs
û Séjours de 1 à 4 nuits maximum, au tilre :

* d'une Activité Accessoire à un Accueil de Loisirs sans hébergement,

- d'un Séjour Court,

- d'un Séjour de Vacances.

Article 1.4 : Conditions administratives de lonctionnement

L'engagement de la Caisse décrit à l'Article 1.5 est subordonné à l'autorisation de fonctionnement délivrée
à l'organisme signataire par les autorités compétentes.
Ne sont prises en compte que :

- les données figurant dans les fiches complémentaires validées par la DDCS,

- les demandes de remboursement reçues au plus lard dans les 30 jours qui suivent la fin des séjours
et accompagnées de leurs pièces justificatives.

Article 1.5 : Engagement de la Caisse

La Caf s'engage à rembourser au bénéficiaire de la convention les montants dus au litre des aides aux
vacances, selon les règles édictées à I'article 3.1.

Le montant des participations
d'Administration de la Caf .

des aides aux vacances est fixé annuellement par le Conseil

Une information de droits est systématiquement envoyée aux familles bénéficiaires des aides aux
vacances.

2
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Article 1.5.1 : Droit à dotation limitative prévisionnelle

Au moment du conventionnement et en début d'année N, la structure se verra ouvrir un droit à dotation
limitative prévisionnelle correspondant à 100% des aides aux vacances versées par la Caisse au titre
de I'année N'l .

Article 1.5.2 : Ajustement du droit à dotation limitative prévisionnelle

Pour tenir compte des diflérences de fréquentation qui peuvent affecter les structures, des ajuslements de
droit à dotation seront effectués à la hausse ou à la baisse dans la limite des crédits budgétaires décidés
par le Conseil d'Administration.

Si la structure observe un dépassement possible de son droit à dotation, elle pourra solliciler un
complément de dotation qui pourra être attribué par la Caisse dans la limite de sês crédits budgétaires.

Ces ajuslements permettront de satisfaire au mieux les besoins financiers de chaque structure

Article 1.6 : Communication

L'organisme signataire s'engage à valoriser son partenariat avec la Caf dans toutes les actions de
communication relatives à I'objet de la présente convention cité à I'article 1.2 (déclaration publique, article
de presse, publicilé, signalétique, rédaction de rapport...).

2. OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

Articlê 2.1 : Représentation de la Cal

Anicle 2-2: Ouverture aux allocataires

Le bénéliciaire s'engage sur:
-l'ouverture et I'accès de I'établissement concerné à tous, visant à ravoriser la mixité sociale

du public accueilli.
-une accessibilité Iinancière pour loutes les familles au moyen de tarifications modulées en

fonction des ressources; au minimum deux tranches de ressources doivent être élablies. La mise en
application de cette disposition est obligatoire depuis 2010.

L'allocataire s'adressera à un organisateur de séjour conventionné avec Ia Caf, auprès duquel il obtiendra
une réduclion du coût du séjour en fonction de ses droits individuels, résultant d'une information de droits
envoyée par la Caf.

Article 2.3 : Transparence tinancièrê

Conformément à l'article 10 de la loi 2321 du 12 avril 2000, la CaI a l'obligation de transmettre à toute
personne physique ou morale qui en fait la demânde, le budget et les comptes de l'organisme
subventionné ainsi que le compte rendu financier de la subvention établie par l'organisme bénéficiaire.

3

A l'inverse, si la structure observe une sous-consommation probable de son droit à dotation, elle devra en
informer la Caf au plus tôt.

En vue d'assurer une collaboralion satisfaisante entre Ie bénéliciaire et la Caisse, une représentation de
celle-ci peut être assurée à sa demande au sein de l'organe de gestion de la structure concernée.

Au cas où les dispositions législatives ou réglementaires interdiraient une représenlation, le bénéficiaire
s'engage à mettre en place un Comité de gestion ayant pouvoir de décision.
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Article 2.4 : Obligation de dépôt ên Prétecture

Conlormément à l'obligation tirée de la loi du '12 avril 2000 - Article 10 (Note de service Caf 82102 du
5.'12.02 paragraphe 243), l'organisme bénéficiaire de droit privé doit déposer en Préfecture ses budgets,
comptes, comptes rendus financiers et Ia présenie convention. Cetle obligation ne s'applique toutefois
qu'aux organismes ayanl bénéficié au cours d'une année civile d'une ou plusieurs subventions de la part
d'organismes de Sécurité Sociale ou d'autres autorités administratives dont le montant cumulé est
supérieur au seuil prévu par ces textes.

Article 2.5 : Obligations rêlatives aux Commissaire aux Comptes

Conformément aux dispositions de l'Article 81 de la loi 93-568 du 29 janvier '1993, Ie bénéf iciaire s'engage
à nommer un commissaire aux comptes et un suppléant s'il a reçu par ailleurs annuellement de l'Etat, de
ses établissements publics ou des collectivités locales, une subvention dont le montant est lixé par décret.

Article 2.6 : Sécurité

L'organisme signataire s'engage à respecter pour la réalisation décidée à l'article 1.2, les règles de
sécurité qu'impose la réglementation tant pour I'utilisation des bâtiments que du matériel, l'encadremenl,
l'accueil du public et la protection des mineurs.

Article 2.7 : Neutralité

L'organisme signataire s'engage à respecter la stricte neulralilé philosophique, confessionnelle, syndicale,
politique, à s'interdire toute discrimination et à s'abstenir de tout prosélytisme dans l'exercice de ses
activités. A cet êffet, le projet éducatif doit comporter les éléments suivants :

1. les aclivités à caractère religieux devront être définies et quantiliées alin qu'elles
gardent un caractère accessoire. Par commodité, il est possible de considérer
qu'elles ne doivent pas excéder 25 % du temps consacré aux activités ;

2. l'aflirmation et la mise en ceuvre du principe d'ouverture à tous, quelle que soit
l'appartenance philosophique, politique, syndicâle ou confessionnelle ;

3. les familles doivent obligatoirement être informées avant toute inscription de la
nature des activités proposées et de l'existence d'activités alternatives ;

4. les activités à caraclère religieux ne peuvent en aucun cas être obligatoires ;

5. les activités à caractère religiêux ne pouvanl pas être obligatoires, des activités
alternatives doivent être obligatoirement proposées ;

6. l'engagement et l'application du principe de libre choix de participer à d'autres
activités ;

7. la description des activités alternatives ainsi proposées ne peuvent pas faire l'objet
de coûts supplémentaires.

De plus, l'organisme signataire s'engage à respecter la charte de la lalbité de la branche Famille avec ses
partenaires, qui a été adoplée par le Conseil d'Adminislration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales
le 1er septembre 2015 et ligurant en annexe '1 .

Article 2.8 : Assurance

L'organisme signataire s'engagê à souscrire toutes assurances nécessaires relatives à la réalisation
décrile à I'article '1.2.

Article 2,9 : Obligations complémentaires

Facturation aux familles :

Le bénéficiaire de la convention s'engage à déduire du coût du séjour facturé aux Tamilles les montants
des aides de la Caf tels que précisés sur I'attestation prévue à l'article 1 .5, et dans la limile des droits fixés
chaque année par le Conseil d'Administration.

Sur la facture destinée à chaque famille, devra apparaître le montanl de la contribution de la Caf.

4
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3. MoDALtrÉs ou vsRseuENT DE L'AIDE pAR LA cAtssE

Article 3.1 : Piècês iustilicatives et délai de présentation

Pour autoriser l'intervention de la Caisse, l'organisme signataire doit impéralivement transmettre à Ia Caf
l'ensemble des pièces justificatives suivantes :

(1r le courier d'accompagnemenl, s il esl dématérialisé, doit êlre établi au moyen d'un logiciel non moditiable (ex : document à
extension Pdl )

Article 3.2 : Modalités complémentaires

3.2.1. - Versement d'acompte :

Le vêrsement d'un acompte sur demande expresse représentant 50% du montant de la dotation
financière limitative attribuée sera effectué vers le 15 juin de chaque année.

La régularisation s'effectuera au fur et à mesure du lraitement des bordereaux récapitulatils informatisés,
jusqu'à concurrence de la dotation accordéê.

5

Délâi de présentation des pièces
iuslilicatives

Mentions pârticulières

Au titre de l'articte'1.3 : " Engâgement du
bénéficiaire de la convention ,

. Convêntion âvec la Cal sionée

. Aflêstâtion délivrée par l'URSSAF
(uniquement aux associalions)

. Copie du récépissé de déclaration de séjour
délivré pâr la Direction Déparlemênlale de la
Cohésion Sociâle service Jeunesse Educalion
Populâire el Sport

Avant Iinscriplion de l'enlanl.

Avant signature de la Convention et
annuellement.

Avânl signâture de lâ Convention et
annuellemenl.

Au lilre de Iarlicle 1.4: " Conditions
administralives dê tonctionnement,

- Copie du récépissé délivré par la Direclion
Déparlementale de lâ Cohés,on Sociale service
Jeunesse Êducation Populaire el Sporl

. Statuls et proiets éducatils.

Au plus tard à la prêmièrê demande
de remboursement.

Sur demande de la Cal

Le récépissé menlionne la période de la
validilé de I autorisation.
Pour les accueils dê loisirs. du 1e'
sêptembre au 31 aoûl de I année de
fonctionnement.

Au titre de l'article 1.5
Caisse "

" Engagêment de la

. Bordereaux récapilulallls inlormalisés (CD ou
mails) à relourner à la CAF

. Cour er d accompagnemenl des borderêâux
rècaprlulatls inlormatises(t)

Les organisaleurs disposenl d'un
délai d un mois après la Jin de
chaque séiour pour transmellre les
bordereâux récapitulâtils inlormatisés
accompagnés du courrier-

Le signalâire s engage à respecler les
recommandâlions ligurânl sur la notice
d'ulilisalion du lichier de saisie
informatisé.

Le courrier doil comporter :

- les coordonnées de la struclure
- la dâle d'ênvoi
- le nombre d'enfants concernés

le monlanl lolal des aides à verser
{lolal devant correspondre au Iolal
général figurant sur le lichier de
données / bordereau intormatisé)

- le cachêl de l'orgânisme el la
siqnature.
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Dans l'hypothèse où l'acompte serait supérieur au droit réel, le bénéficiaire de la convention s'engage à
rembourser dans les meilleurs délais, et au plus tard le 31 janvier de l'année N+1, le solde de cel
acompte.

Par ailleurs, en cas de retard dans le versement des sommes dues, il sera appliqué, à compter de la date
de mise en demeure et jusqu'à la veille du remboursement total, un intérêt égal au taux moyen du marché
monétaire constaté dans le trimestre civil au cours duquel a été adressée la mise en demeure.

3.23. - Échanoes de données :

Une documentation (notice, barèmes) est mise à disposition des partenaires conventionnés sur le site
internet de la Cal (www.54.caf.lr/ en début d'exercice (l'exercice s'entend du début des vacances
scolaires d'hiver à la fin des vacances scolaires de Noèl de chaque année).

Les signataires de la convention s'engagent en collaboration avec la Caf à mettre en place un échange
automatisé des données (transmission de fichiers par CD ou mails).

4. CONTRÔLE

Article 4.1 : Contrôle de l'aflectation des londs

Dans le cadre de son plan de contrôle, la Caf, avec le concours éventuel d'autres CaI, dans le cadre
d'intervenlions mutualisées, diligente toute action qu'elle estime utile afin de vérifier la réalisation des
projets, la bonne utilisation des fonds et, d'une manière générale, l'application de la présente convenlion.

L'organisme signataire s'engage à faciliter les opérations de contrôle en mettant à la disposition de la
Caisse notammenl ses comptes, Ies pièces comptables, les comptes rendus d'activité, ses procès-
verbaux de Conseil d'Administration, d'Assemblée Générale, etc...

Par ailleurs, l'Association devra signaler systématiquement et immédiatement les diflicultés linancières
graves qu'elle rencontre au cours de la période de contractualisation.

Article 4.2 : Régularité dès situations sociales et liscales

Le bénéficiaire s'engage à respecter et à se tenir à jour de ses obligations sociales et fiscales. Pour cela,
et s'il s'agit d'une association, il devra fournir chaque année à la Caisse tous les documents utiles
attestant de sa situation sociale fiscale.

5. APPLICATION DE LACONVENTION

Article 6.1 : Date d'ellet

La présenle convention prend effet dès lors que I'ensemble des conditions énoncées ci dessus est
satisfait et, au plus tôt à sa signature par la Cal. Toute demande de conventionnement intervenant a
posteriori de l'inscription de l'enfant est systématiquement refusée par la Caisse d'Allocations Familiales
de À,4eurthe et Moselle.

Article 6.2 : Durée et reconduction

La convention est conclue pour la période inscrite en titre de ce présent document (page 1). La Ca,
propose le renouvellemenl de la convention au bénéIiciaire au plus Îôt, 2 mois avant la date d'expiration.

6

3.2.2. Solde d'acompte :
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Article 6.3 : Dénonciation / résolution

La convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties trois mois avant Ia date d'effet souhaitée
de cette dénonciation.

La convention peut être résiliée d'office, sans préavis, par la Caf, en cas de disparition ou de dissolution
de l'association, de conslatation d'usage des fonds versés par elle non conlorme à leur destination ou, en
cas d'infraction aux lois et règlemenls en vigueur-
Le non-respect d'un des termes de la convention, les cas de retards répétés, la non-exécution ou la
modiTication unilatérale d'un des termes de la convention peuvent entraîner :

o la suspension immédiate des versements
o la récupéralion des sommes versées
o la dénonciation immédiate de la convention

Article 6.4 : Élection de domicile

En cas de conflit, la juridiction compétente est celle du siège de la Caisse d'Allocations Familiales de
Meurthe-et-Moselle.

Fait en deux exemplaires,

La Caisse d'Allocations Familiales, L'organisme signataire,

Qualité : Le Directeur

Nom : Elie ALLOUCH

Date :

Qualité:

Nom :

Date :

Signature: Signature

l
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Annexe 1

Charte de la lalbité de la branche Famille avec ses partenaires

eharte
de la laitité
de la
AVEC

branche Famille
ses partenaires
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PROJET N °3 
 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 
 

DISPOSITIF VILLE VIE VACANCES 2021 – 1ERE SESSION 
 

PROGRAMME D’ACTION DES ASSOCIATIONS 
 
 

RAPPORTEUR : Madame PERRIN, Adjointe  
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Le programme « Ville Vie Vacances » (VVV) est un programme du Ministère de la cohésion 
sociale des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, piloté et financé par l’Agence 
Nationale de la Cohésion des territoires (ANCT). Il s’adresse prioritairement aux enfants et jeunes en 
difficulté des quartiers de la politique de la ville, âgés de 11 à 18 ans et éloignés de l’accès aux loisirs 
et aux vacances. Il est rattaché à la priorité transversale de la jeunesse des contrats de ville. 
 
 Habituellement organisée en une session annuelle, la campagne 2021 se découpera en deux 
appels à projets distincts : 
 

- un pour les vacances de février et de printemps ; 
- un pour les vacances d’été, de Toussaint et de Noël. 

 
Il sera toutefois possible de déposer un projet que se réaliserait sur l’ensemble des vacances 

2021. 
 

Il s’agira à partir de cette année, et au regard du contexte sanitaire et social que nous vivons, 
d’être au plus près des besoins du terrain et des jeunes afin de pouvoir proposer des projets adaptés 
à la conjoncture. 

 
Ce dispositif s’adresse : 
 

- aux jeunes âgés de 11 à 18 ans les plus en difficulté, en voie de marginalisation ou en risque 
de délinquance, non intégrés dans les activités existantes ; 

- aux jeunes sous mesure d’assistance éducative et mesure pénale ainsi que les jeunes majeurs 
placés sous mains de justice. 
 

Les projets soutenus dans le cadre du VVV doivent : 
 
- être mis en œuvre sur le temps des vacances scolaires ainsi que pendant les week-ends ; 
- être de qualité avec une visée éducative forte ; 
- être réalisés avec la participation active des jeunes dès l’élaboration du projet ; 
- s’appuyer sur des partenaires multiples ; 
- favoriser la mixité de genre, sociale et interculturelle ; 
- favoriser l’implication des familles. 

 
 



Une attention particulière sera portée sur les projets s’appuyant sur les thématiques suivantes : 
 
- Citoyenneté, civisme et solidarité ; 
- Sensibilisation à l’égalité hommes/femmes, à la lutte contre les discriminations ; 
- Ouverture au monde extérieur (sorties et séjours en dehors du quartier, brassages des 

publics, découvertes d’autres environnements culturels…) ; 
- Travaux d’utilité sociale (stage ou chantiers éducatifs de jeunes basés notamment sur la 

réhabilitation ou l’entretien d’espaces ou d’équipement) ; 
- Education au respect de l’environnement et meilleure prise en compte des enjeux du 

développement durable et solidaire ; 
- Pratiques et réalisations artistiques ; 
- Animations en pieds d’immeubles et dans le quartier. 

 
Le budget doit obligatoirement comporter des cofinancements (ville, CAF, Conseil 

départemental, autofinancement…). La subvention VVV ne pourra pas dépasser 80 % du coût total de 
l’action. 
 

Dans ce cadre, pour la 1ère session 2021 du dispositif Ville Vie Vacances, la MJC Jarville Jeunes 
propose la mise en œuvre durant l’année 2021, de l’action intitulée « EDUCIMAGE » en direction de 
jeunes âgés de 11 à 15 ans. 
 

Ce projet figure dans la fiche annexée à la présente délibération. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE 
EST INVITE A : 

 
DONNER :  son accord sur le dossier déposé par la MJC Jarville Jeunes dans le cadre de l’appel à 

projets VVV. 
 
CONFIRMER :  que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2021 à l’article 6574 

en subventions non affectées. 
 
AUTORISER :  Monsieur le Maire à signer au nom de la Ville toutes les pièces nécessaires à la mise 

en œuvre de la programmation 2021 et à verser à l’association la subvention telle 
que présentée dans l’annexe. 



 
Associations et titres 

du projet 
 

 
Descriptions succinctes 

Objectifs 

 
Publics visés 

 
Période 

 
Coût total 

 
Subventions 

Ville de 
Jarville 

 
Subventions 

Etat 

 
Autres financements 

prévisionnels 

V.V.V. 
 

MJC JARVILLE 
JEUNES 

 
EDUCIMAGE 

Initier les jeunes de 11 à 15 ans de Jarville-la-
Malgrange au monde composite de l’image : 
réalisation, diffusion artistique (films fiction 
ou documentaire), utilisation des réseaux 
sociaux, en leur proposant de développer leur 
esprit critique, et de définir leur impact sur 
eux (information, émotions, dérives) ; 
participer à un projet collectif et exprimer 
leur sensibilité en leur donnant les clés et des 
techniques de réalisation simples. Lors de ce 
projet culturel, les jeunes doivent vivre des 
moments fédérateurs entre pairs et 
développer leur capacité à collaborer et à 
s’exprimer librement. 
 

Préadolescents 
et adolescents 

11 – 15ans 

Vacances 
scolaires 
puis et 1 

samedi par 
mois  

4 000 € 

Demandée : 
1 500 € 

Proposée 
1 500 € 

Attribuée : 
……. € 

Demandée : 
1 500 € 

 
Attribuée : 

…….. € 

1 000 € 

 



PROJET N°4 
 

ENSEIGNEMENT 
 

CONVENTION ENTRE LES VILLES DE JARVILLE-LA-MALGRANGE ET 
DE VANDOEUVRE-LES-NANCY POUR LES FRAIS DE SCOLARITE 

 
 

RAPPORTEUR : Madame DECAILLOT, Adjointe 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

La Ville de Jarville-la-Malgrange accueille, dans ses établissements scolaires, des élèves 
de la Commune de Vandoeuvre-lès-Nancy à la condition que ceux-ci bénéficient d’une autorisation 
de chaque Municipalité et dans la limite des places disponibles. 

 
Des enfants jarvillois peuvent également être scolarisés à Vandœuvre-lès-Nancy dans les 

mêmes conditions. 
 
La convention définissant les modalités de participation financière des deux Communes, 

signée le 24 mai 2018, fixe la facturation pour chaque enfant d’une Ville inscrit dans une école de 
l’autre Ville.  

 
Cette convention venant à échéance, il convient de présenter une nouvelle convention 

prévoyant la prise en charge à 50 % des frais réels de scolarité au seul quartier « Tourtel » et la 
gratuité des frais de scolarité pour les dérogations hors quartier « Tourtel » ainsi que pour les enfants 
jarvillois scolarisés à Vandœuvre-lès-Nancy. Il est précisé que cette convention pourra être 
renouvelée d’année en année, sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention avec la Ville de 

Vandoeuvre-lès-Nancy, définissant les modalités de participation financière de 
la Ville de Vandoeuvre-lès-Nancy aux frais de scolarité des enfants domiciliés 
sur le territoire du quartier « Tourtel » et fréquentant l’école maternelle 
Florian et l’école élémentaire Louis Majorelle à Jarville-la-Malgrange.  

 
CONFIRMER : que les recettes correspondantes seront inscrites au chapitre 70 du Budget 

Principal 2021 et les suivants. 
 



CONVENTION ENTRE LES VILLES DE JARVILLE - LA - MALGRANGE 
ET DE VANDOEUVRE-LES-NANCY POUR LES FRAIS DE SCOLARITE  

 
 
Entre la Ville de Vandoeuvre-lès-Nancy, 
représentée par son Maire, Monsieur Stéphane HABLOT, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Ville, en vertu de la délibération n°……..  du Conseil Municipal du …………. 

d’une part, 
 

Et la Ville de Jarville-la-Malgrange, 
représentée par son Maire, Monsieur Vincent MATHERON, agissant au nom et pour le compte de 
ladite Ville, en vertu d’une délibération n° ……….. du Conseil Municipal du…………… 
 

d’autre part, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation financière de la 
Commune de Vandoeuvre-lès-Nancy aux frais de scolarité des élèves vandopériens 
domiciliés à proximité de la limite territoriale JARVILLE–LA–MALGRANGE/VANDOEUVRE - 
Quartier dit « Tourtel ». Ceux-ci peuvent fréquenter l’école maternelle Florian (14 rue 
François Evrard) ou l’école élémentaire Louis Majorelle (30bis avenue de la Malgrange) sous 
réserve d’une autorisation accordée par le Maire de Jarville-la-Malgrange et dans la limite 
des places disponibles. 
 
 
ARTICLE 2 : PARTICIPATION FINANCIERE 
 
La participation financière correspondra à 50 % du coût réel d’un élève scolarisé à l’école 
maternelle Florian ou à l’école élémentaire Louis Majorelle et évoluera à chaque rentrée 
scolaire après accord entre la Ville de Jarville-la-Malgrange et la Ville de Vandoeuvre-lès-
Nancy sur le montant retenu. Le calcul des frais réels sera établi au vu des dépenses 
réellement engagées et des recettes éventuellement perçues pour le fonctionnement de ces 
deux écoles.  
 
La gratuité des frais de scolarité sera appliquée aux enfants vandopériens, résidant hors 
quartier « Tourtel » et scolarisés à Jarville-la-Malgrange ainsi qu’aux enfants jarvillois 
scolarisés à Vandœuvre-lès-Nancy, à condition de bénéficier d’une autorisation de chaque 
Municipalité. 
 
Pour l’année scolaire 2020/2021 l’année de référence sera l’exercice 2020. 
 
 



ARTICLE 3 : DATE D’EFFET 
 
La présente convention prendra effet à compter de l’année scolaire 2020/2021, pour une 
période d’un an.  
 
Elle sera reconduite, d’année en année, sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans. 
 
 
ARTICLE 4 : LITIGES 
 
Tout litige dans l’application de la présente convention sera soumis à l’appréciation du 
Tribunal Administratif de Nancy après épuisement des voies amiables. 
 
 
 
Fait  à Jarville-la-Malgrange,  le …………………….. 
En 3  exemplaires originaux 
 
 

Pour la Ville de Vandoeuvre-lès-Nancy, 
 
 
 
 

Stéphane HABLOT 
Maire 

Pour la Ville de Jarville-La-Malgrange, 
 
 
 
 

Vincent MATHERON 
Maire 

 



PROJET N°5 
 

ENSEIGNEMENT 
 
 

PARTICIPATION DE LA VILLE DE VANDOEUVRE-LES-NANCY  
AUX FRAIS DE REPAS DE LA CANTINE SCOLAIRE 

 
CONVENTION CONCERNANT LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE  

 
 

                                                               RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, 
Conseillère Municipale Déléguée 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 La Ville de Jarville-la-Malgrange accueille, dans ses établissements scolaires, des élèves de 
la Commune de Vandoeuvre-lès-Nancy. Certains de ces enfants sont amenés à fréquenter le 
restaurant municipal. 
 
 Les modalités de prise en charge, par la Ville de Vandœuvre-lès-Nancy, des frais de repas 
des enfants vandopériens, résidant le quartier Tourtel, ont été définies dans une convention signée 
en 2014.  
 
 Cette  convention arrive à échéance et il est proposé de renouveler celle-ci en fixant de 
nouvelles modalités de participation financière. 
 
 Celles-ci sont les suivantes : 
 
 La Ville de Jarville-la-Malgrange appliquera les tarifs « jarvillois » aux enfants vandopériens 
et la Ville de Vandœuvre-lès-Nancy réglera la différence entre les tarifs « jarvillois » et les tarifs 
extérieurs. 
 
 Un état trimestriel répertoriant le nom des familles concernées, le nombre de repas ainsi 
que le tarif et la période de fréquentation sera communiqué à la Ville de Vandœuvre-lès-Nancy. 
 
 Cette nouvelle convention de partenariat prendra effet à compter de la rentrée scolaire 
2020/2021 et sera reconduite d’année en année sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans. 
 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la Ville de 

Vandoeuvre-lès-Nancy relative à la participation aux frais de repas d’enfants 
vandopériens scolarisés à Jarville-la-Malgrange et fréquentant le restaurant 
municipal. 



PARTICIPATION DE LA VILLE DE VANDOEUVRE LES NANCY AUX FRAIS DE REPAS DE 
CERTAINS ENFANTS VANDOPERIENS SCOLARISES A JARVILLE-LA-MALGRANGE 

 
 

CONVENTION 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 

- la Ville de JARVILLE-LA-MALGRANGE, représentée par Monsieur Vincent MATHERON, 
Maire, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal 
en date du  

 
ET 
 

- la Ville de VANDOEUVRE LES NANCY, représentée par Monsieur Stéphane  HABLOT, 
Maire, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du  

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : OBJET - 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de prise en charge, par la Ville 
de Vandoeuvre les Nancy, des frais de  repas des enfants vandopériens résidant dans le 
Quartier « Tourtel »,  fréquentant la restauration scolaire de Jarville-la-Malgrange.  
 
Article 2 : TARIFICATIONS – 
 

Le tarif appliqué par la Ville de Jarville-la-Malgrange aux familles vandopériennes sera 
le tarif « repas » jarvillois en vigueur, selon le quotient familial. La Ville de Vandœuvre-lès-
Nancy s’engage à rembourser à la Ville de Jarville-la-Malgrange, la différence entre le tarif 
jarvillois appliqué aux familles vandopériennes et le tarif extérieur appliqué par la Ville de 
Jarville-la-Malgrange.  
 
Les familles fourniront à la Ville de Jarville-la-Malgrange les documents nécessaires au calcul 
du quotient familial :  

• Avis d’imposition sur le revenu N-1 
• Notification de la CAF  
• Jugement de divorce pour les pensions éventuelles. 

 
La Ville de Vandœuvre-lès-Nancy s’engage à rembourser à la Ville de Jarville-la-Malgrange, la 
différence entre le tarif « occasionnel » jarvillois appliqué aux familles vandopériennes et le 
tarif « occasionnel » extérieur. 

 
Les tarifs appliqués sont susceptibles d’être réévalués chaque année.  
 
 
 
Article 3 : FACTURATION - 



 
La facturation sera effectuée à chaque fin de trimestre. La Ville de Jarville-la-Malgrange 
présentera un état nominatif des élèves ayant fréquenté la restauration scolaire, le nombre 
de repas pris, le tarif appliqué et la période de fréquentation.  
 
Le montant de la facture sera à régler auprès de la Trésorerie Principale de Vandoeuvre dès 
réception du titre de recettes correspondant, émis par le service des finances de la Ville de 
Jarville-la-Malgrange. 
 
Article 4 : DUREE 
 
La présente convention prendra effet à compter de l’année scolaire 2020/2021, pour une 
période d’un an.  
 
Elle sera reconduite, d’année en année, sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans. 
 
 
La résiliation de la convention pourra intervenir à tout moment d’un commun accord ou à la 
demande de l’une des parties, moyennant un préavis de trois mois avant la date d’échéance. 
 
 

Fait à Jarville-la-Malgrange, le…………………………….. 
 
 

  Pour la Ville de Vandoeuvre les Nancy,       Pour la Ville de Jarville-la-Malgrange 
               Le Maire,                         Le Maire,   

       
 

            Stéphane HABLOT                Vincent MATHERON  
 























































 
PROJET N°7 

 
 

CONVENTION DE COORDINATION 
ENTRE LA POLICE MUNICIPALE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE ET LES FORCES DE SECURITE DE 

L’ETAT  
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Par délibération en date du 15 décembre 2016, le Conseil Municipal a approuvé la 
convention de coordination qui lie la Ville de Jarville-la-Malgrange à l’Etat. Pour mémoire, cette 
convention constitue le cadre de concertation et d’échange entre la Police Municipale et les 
services de Police Nationale. 
 
 Par courrier du 30 septembre 2020, Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle a proposé à 
la Ville de Jarville-la-malgrange, de travailler à l’élaboration d’un nouveau cadre de coopération, 
sans attendre l'expiration de la convention, en raison notamment des enjeux liés à la menace 
terroriste. 
 
 Ce nouveau cadre partenarial permettra de tirer tous les enseignements issus de la mise en 
œuvre de la convention de coordination mais aussi de l’état d’urgence dans lequel la France se 
trouve. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 

APPROUVER : la convention de coordination de la Police Municipale de Jarville-la-
Malgrange et  des forces de sécurité de l’Etat. 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que 

toutes les pièces relatives à ce dossier et les éventuels avenants à intervenir. 
 



CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION  
DE LA POLICE MUNICIPALE DE JARVILLE-LA-MALGRANGE  

ET DES FORCES DE SECURITE DE L’ETAT 
 

Vu la Loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d'orientation et de programmation de la sécurité intérieure, 

Vu la Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, 

Vu la Loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 

Vu la Loi n° 2011- 267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité 
intérieure, 

Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique 

Vu le code de la sécurité intérieure (Livre V — Titre 1er) et notamment ses articles L.512-4 à L. 512-6, 

Vu le code de déontologie des agents de police municipale, 

Vu les articles 21-2°, 21-1, 21-2, 53, 73 et 78-6 du code de procédure pénale, 

Vu les articles L.130-5, R.130-2, L.234-3, L.234-4, L.225-5, L.330-2, R.330-3, R.325-2 à R.325- 46 du code de la 
route, 

Vu le décret n° 2000-276 modifié relatif à l'armement des agents de police municipale, 

Vu la circulaire NOR/INT/A/01/00038/C du 30 janvier 2001, 

Vu la circulaire NOR/INT/K/13/000185 C du 30 janvier 2013 

 

ENTRE 

Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle 
et  
Monsieur le Maire de Jarville-la-Malgrange 
et 
Monsieur le Procureur de la République près le tribunal judiciaire de Nancy ; 
 
Il est convenu ce qui suit :  

 
La police municipale et les forces de sécurité de l’État ont vocation, dans le respect de leurs 
compétences respectives, à intervenir sur la totalité du territoire de la commune. 

En aucun cas il ne peut être confié à la police municipale de mission de maintien de l'ordre.  

 



La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de 
l'État précise au présent préambule les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux 
agents de police municipale ainsi que la nature et les lieux de leurs interventions, eu égard à leurs 
modalités d'équipement et d'armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces 
interventions sont coordonnées avec celles de la police et de la gendarmerie nationales. Elle précise 
au présent préambule la doctrine d'emploi du service de police municipale. 

Toutes les communes disposant de 3 policiers municipaux au moins sont désormais dans l’obligation 
de signer cette convention de coordination de police municipale depuis la Loi n° 2019-1461 du 27 
décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique. 

Pour l'application de la présente convention, les forces de sécurité de l’État sont la Police Nationale. 

 

Article 1er 
 
L'état des lieux établi à partir du diagnostic local de sécurité réalisé par les forces de sécurité de l’État 
compétentes, avec le concours de la commune signataire, dans le cadre du conseil intercommunal de 
sécurité et de prévention de la délinquance, fait apparaître les besoins et priorités suivants : 

• atteintes aux biens et aux personnes,  
 

• prévention de la sécurité routière,  
 

• lutte contre les comportements délictuels et contraventionnels au volant, 
 

• lutte contre le stationnement anarchique; 
 

• prévention de la violence dans les transports,  
 

• lutte contre la toxicomanie, les trafics et usage de stupéfiants; 
 

• prévention des violences scolaires; 
 

• protection des commerces et industries; 
 

• lutte contre les pollutions et nuisances, 
 

• lutte contre les dépôts sauvages 
 

• lutte contre les rassemblements et la consommation d’alcool sur la voie publique, 
 

• sécurisation des lieux de culte 
•  

  



 
TITRE Ier 

COORDINATION DES SERVICES 
 

 
 

CHAPITRE I - NATURE ET LIEUX DES INTERVENTIONS 

 
 
Article 2 
 
La police municipale assure la sécurisation des bâtiments communaux, l’exercice de la police des 
cimetières et le respect du règlement du cimetière municipal par des patrouilles dynamiques et par 
l’accès direct aux images de vidéo protection.  
 
 
Article 3 
 
I. ― La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des établissements scolaires 
suivants, en particulier lors des entrées et sorties des élèves : 

• Ecole élémentaire Louis Majorelle, 30 bis avenue de la Malgrange 
• Groupe scolaire Erckmann-Chatrian, 3 et 5 rue Foch 
• Groupe scolaire Fléming/Calmette et Guérin, 15 rue Jean-Philippe Rameau 
• Ecole maternelle Florian, 2 rue des Tilleuls 
• Collège Camus, 3 rue de la République 
• Collège de la Malgrange, 76 avenue de la Malgrange 

II. ― La police municipale assure également, à titre principal, la surveillance des points de ramassage 
scolaire suivants : 

 Devant chaque école de la commune 
 
 

Article 4 
 
La police municipale assure, à titre principal, la surveillance des foires et marchés, et braderies 
ainsi que la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances organisées par la commune, 
notamment : 

• Cérémonies de commémoration du 08 mai 1945, du 11 novembre 1918, la libération de 
Jarville (le 15 septembre) 

• Tournoi « Fair Play » en partenariat avec le bailleur MMH 
• Vide-grenier de la Californie 
• Braderies annuelles organisées par la Ville 
• Festivités du 13 juillet (bal et feu d’artifice) 
• Festiv ’Eté 
• « La Parenthèse Ephémère »: Evènement de l’Ecluse 
• Jardins de Ville-Jardins de Vie 

 
 



• Semi-marathon du Grand-Nancy 
• Festivités de la saint Nicolas 

 
Cette liste n’est pas exhaustive, elle peut évoluer dans le courant de l’année. 
 
 
Article 5 
 
La surveillance des autres manifestations, notamment des manifestations sportives, récréatives ou 
culturelles nécessitant ou non un service d'ordre à la charge de l'organisateur, est assurée, dans les 
conditions définies préalablement par le responsable des forces de sécurité de l’État et le  
responsable de la police municipale, soit par la police municipale, soit par les forces de sécurité de 
l’État, soit en commun dans le respect des compétences de chaque service.  
 
 
Article 6 
 
La police municipale assure la surveillance de la circulation et du stationnement des véhicules sur les 
voies publiques et parcs de stationnement dont la liste est précisée lors des réunions périodiques 
prévues à l'article 10. 
 Elle surveille les opérations d'enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, 
effectuées en application de l'article L. 325-2 du code de la route, sous l'autorité de l'officier de 
police judiciaire compétent, ou, en application du deuxième alinéa de ce dernier article, par l'agent 
de police judiciaire adjoint, chef de la police municipale.  
 
 
Article 7 
 
La police municipale informe au préalable les forces de sécurité de l’État des opérations de contrôle 
routier et de constatation d'infractions qu'elle assure dans le cadre de ses compétences.  
 
 
Article 8 
 
Sans exclusivité, la police municipale assure plus particulièrement les missions de surveillance sur 
l’ensemble du ban communal dans les créneaux horaires suivants : 

• Du lundi au jeudi : 08h00/12h00 et 13h00/17h00 
• Le vendredi :  08h00/12h00 et 13h00/16h00 
• De manière aléatoire et/ou ponctuelle, le samedi : 8h00/12h00 et 13h00/17h00 

 
 
Article 9 
 
Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 8 de la présente 
convention fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État et le Maire dans le délai 
nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des deux services. 
  



 
 
 
CHAPITRE II - MODALITES DE LA COORDINATION 

 
 
Article 10 
 
Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale, ou leurs 
représentants, se réunissent périodiquement pour échanger toutes informations utiles relatives à 
l'ordre, la sécurité et la tranquillité publics dans la commune, en vue de l'organisation matérielle des 
missions prévues par la présente convention. 
 
L'ordre du jour de ces réunions est adressé au Procureur de la République qui y participe ou s'y fait 
représenter s'il l'estime nécessaire. 
Ces réunions sont organisées selon les modalités suivantes : 
 
Une fois par semaine, au siège de la Division de sécurité de proximité Sud (BP de Vandoeuvre), est 
organisée une réunion technique entre le Responsable de la Police Municipale et le responsable de la 
DSP Sud. 
 
 
Article 11 
 
Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale s'informent 
mutuellement des modalités pratiques des missions respectivement assurées par les agents des 
forces de sécurité de l’État et les agents de police municipale, pour assurer la complémentarité des 
services chargés de la sécurité sur le territoire de la commune.  
 
Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’État du 
nombre d'agents de police municipale affectés aux missions de la police municipale et, le cas 
échéant, du nombre des agents armés et du type des armes portées. 
 
Les armes détenues par la police municipale sont : 
 

• 2 bâtons télescopiques de défense  
• 1 Tonfa télescopique 
• 2 générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes moins de 100 ml 
• 2 générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes de 300 ml 

 
Le responsable de la police municipale informe le responsable des forces de sécurité de l’État des 
dispositifs techniques particuliers mis en place au sein de son service : 2 caméras piétons, 2 radios 
Tétra, 2 PDA pour la Gestion de la Verbalisation électronique et l’accès aux Système National du 
Permis de Conduire (SNPC) et Système d’Immatriculation des Véhicules (SIV). 
 
La police municipale donne toutes informations aux forces de sécurité de l’État sur tout fait dont la 
connaissance peut être utile à la préservation de l'ordre public et qui a été observé dans l'exercice de 
ses missions.  
 
 



Le responsable des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale peuvent 
décider que des missions pourront être effectuées en commun sous l'autorité fonctionnelle du 
responsable des forces de sécurité de l’État, ou de son représentant. Le maire en est 
systématiquement informé. 
 
 
Article 12  
 
Dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les forces de sécurité de l’État et la police municipale 
échangent les informations dont elles disposent sur les personnes signalées disparues et sur les 
véhicules volés susceptibles d'être identifiés sur le territoire de la commune. En cas d'identification 
par ses agents d'une personne signalée disparue ou d'un véhicule volé, la police municipale en 
informe les forces de sécurité de l’État.  
 
 
Article 13  
 
Pour pouvoir exercer les missions prévues par les articles 21-2 et 78-6 du code de procédure pénale 
et par les articles L. 221-2, L. 223-5, L. 224-16, L. 224-17, L. 224-18, L. 231-2, L. 233-1, L. 233-2, L. 234-
1 à L. 234-9 et L. 235-2 du code de la route, les agents de police municipale doivent pouvoir joindre à 
tout moment un officier de police judiciaire territorialement compétent. À cette fin, le responsable 
des forces de sécurité de l’État et le responsable de la police municipale précisent les moyens par 
lesquels ils doivent pouvoir communiquer entre eux en toutes circonstances.  
 
 
Article 14  
 
Les communications entre la police municipale et les forces de sécurité de l’État pour 
l'accomplissement de leurs missions respectives se font par une ligne téléphonique réservée ou par 
une liaison radiophonique, dans des conditions définies d'un commun accord par leurs responsables.  
 
Dans le cadre d’une problématique particulière, à l’initiative du Responsable des forces de sécurité 
étatiques ou du Responsable de la police Municipale ou du Maire de la Commune, il sera mis en 
place un GPO (groupe partenarial opérationnel) dans lequel seront associés les partenaires 
institutionnels. 
  



 
TITRE II 

COOPERATION OPERATIONNELLE RENFORCEE 
 

 
 
Article 15 
 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle et le Maire de Jarville-la-Malgrange conviennent de renforcer la 
coopération opérationnelle entre la police municipale de Jarville-la-Malgrange et les forces de 
sécurité de l’État, le cas échéant en accord avec le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale pour ce qui concerne la mise à disposition des agents de police municipale et de 
leurs équipements. 
 
 
Article 16 

En conséquence, les forces de sécurité de l’État et la police municipale amplifient leur coopération 
dans les domaines : 
 

 du partage d'informations sur les moyens disponibles en temps réel et leurs 
modalités d'engagement ou de mise à disposition; 
 

 de l'information quotidienne et réciproque par les moyens suivants : 
• Mails 
• Liaisons téléphoniques 

Elles veilleront ainsi à la transmission réciproque des données ainsi que des éléments de contexte 
concourant à l'amélioration du service dans le strict respect de leurs prérogatives, de leurs missions 
propres et des règles qui encadrent la communication des données.  

Dans ce cadre, elles partageront les informations utiles, notamment dans les domaines suivants : 
trafics de stupéfiants, agressions, dégradations de biens privés et publics, vols par effraction au 
domicile des particuliers et dans les commerces, ainsi que toutes les informations utiles à la lutte 
contre les phénomènes de délinquance;  

 de la communication opérationnelle : par le prêt exceptionnel de matériel radio 
permettant l'accueil de la police municipale sur les réseaux « Rubis » ou « Acropol » afin d'échanger 
des informations opérationnelles au moyen d'une communication individuelle ou d'une conférence 
commune, par le partage d'un autre canal commun permettant également la transmission d'un appel 
d'urgence (ce dernier étant alors géré par les forces de sécurité de l’État), ou par une ligne 
téléphonique dédiée ou tout autre moyen technique (internet...). Le renforcement de la 
communication opérationnelle implique également la retransmission immédiate des sollicitations 
adressées à la police municipale dépassant ses prérogatives. De même, la participation de la police 
municipale à un poste de commandement commun en cas de crise ou de gestion de grand 
événement peut être envisagée par le préfet. Le prêt de matériel fait l'objet d'une mention expresse 
qui prévoit notamment les conditions et les modalités de contrôle de son utilisation ; 

 
 de la vidéo protection par la rédaction des modalités d'interventions consécutives à 

la saisine des forces de sécurité intérieure par le centre de supervision urbaine de la Métropole du 
Grand-Nancy et d'accès aux images ; 

 



 des missions menées en commun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des 
forces de sécurité de l’État, ou de son représentant, mentionnées à l'article 11, par la définition 
préalable des modalités concrètes d'engagement de ces missions ; 

 
 de la prévention des violences urbaines et de la coordination des actions en situation 

de crise ; 
 

 de la sécurité routière, par l'élaboration conjointe d'une stratégie locale de contrôle 
s'inscrivant dans le respect des instructions du préfet et du procureur de la République ainsi que par 
la définition conjointe des besoins et des réponses apportées en matière de fourrière automobile ; 

 
 de la prévention par la précision du rôle de chaque service dans les opérations 

destinées à assurer la tranquillité pendant les périodes de vacances, à lutter contre les hold-up, à 
protéger les personnes vulnérables, ou dans les relations avec les partenaires, notamment les 
bailleurs : 

• Meurthe et Moselle Habitat 
• Société Lorraine d’Habitat 
• Batigère 
• Office Métropolitain de l’Habitat 
• Logiest 

 
 de l'encadrement des manifestations sur la voie publique ou dans l'espace public, 

hors missions de maintien de l'ordre. 
 
 
Article 17  
 
Compte tenu du diagnostic local de sécurité et des compétences respectives des forces de sécurité 
de l’État et de la police municipale, le Maire de Jarville-la-Malgrange précise qu'il souhaite renforcer 
l'action de la police municipale par les moyens suivants : patrouilles motorisées, patrouilles en VTT, 
patrouilles pédestres. 
 
 
Article 18  
 
La mise en œuvre de la coopération opérationnelle définie en application du présent titre implique 
l'organisation de formations au profit de la police municipale. Le prêt de locaux et de matériel, 
comme l'intervention de formateurs issus des forces de sécurité de l’État qui en résulte, s'effectue 
dans le cadre du protocole national signé entre le ministre de l'intérieur et le président du Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). 
 
La commune s’engage à former ses policiers municipaux selon la réglementation en vigueur selon les 
conditions suivantes : 
 
 Une formation initiale pour tous les nouveaux agents affectés à la police municipale 

 
 Une formation continue obligatoire (dans les 5 ans après chaque FCO pour les agents de 

police municipale de catégorie C, tous les 3 ans pour le personnel de police municipale de catégorie 
B). 
  



 
TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 
 
Article 19  
 
Un rapport périodique est établi, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun 
accord par le représentant de l’État et le Maire, sur les conditions de mise en œuvre de la présente 
convention. Ce rapport est communiqué au Préfet et au Maire. Copie en est transmise au procureur 
de la République. 
 
 
Article 20  
 
La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au cours d'une 
réunion du comité restreint du conseil local / intercommunal de sécurité et de prévention de la 
délinquance ou, à défaut de réunion de celui-ci et si la convention ne comprend pas de dispositions 
relevant du titre II (Coopération opérationnelle renforcée), lors d'une rencontre entre les autorités 
signataires. 
 
 
Article 21 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction 
expresse. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des parties.  
Toute modification de la présente convention se fera par voie d’avenant. 
 
 
Article 22  
 
Afin de veiller à la pleine application de la présente convention, les signataires conviennent que sa 
mise en œuvre sera examinée par une mission d’évaluation associant l’inspection générale de 
l’administration du ministère de l’intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec 
l’Association des Maires de France. 
 

Fait à Jarville-la-Malgrange, le ……………………………………………… 
 
 
 

Le Maire  
de Jarville-la-Malgrange 

 
 
 
 

Vincent MATHERON 

Le Préfet  
de Meurthe-et-Moselle 

 
 
 
 

Arnaud COCHET 

Le Procureur  
de la République 

 
 
 
 

François PERAIN 
 
 



PROJET N°8 
 
 

CONTRAT LOCAL DE SECURITE  
 

AVENANT N° 2 DE PROROGATION 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 Le Contrat Local de Sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été approuvé 
par délibération du 5 juillet 2013. 
 
 Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas pour 
objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans le principe 
entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la nécessaire 
complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance. 
 
 Ses objectifs sont doubles : 

- Permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 
entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de moyens supplémentaires, 

- Accroître l’efficacité de la réponse publique en matière de délinquance et faire baisser le 
sentiment d’insécurité. 

 
 Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus proche 
des réalités délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy : 

- Préservation du cadre de vie et protection des espaces, 
- Prévention des comportements à risques dans l'espace public, 
- Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale, 
- Maintien de la dynamique partenariale. 

 
 La gouvernance du C.L.S. (Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance, Comité Prévention Sécurité des Maires, Groupe Local de Traitement de la Délinquance…) 
permet de développer une dynamique partenariale dans le respect des compétences de chacun et de 
mettre en œuvre une démarche concrète pour contribuer à résoudre sur notre territoire les problèmes 
de sécurité dits de « proximité ». 
 
 Au regard de cette dynamique partenariale satisfaisante et après avis favorable du Comité 
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (C.I.P.D.R.), il avait été proposé 
lors du conseil métropolitain du 28 juin 2019, de proroger le C.L.S. jusqu’au 31 décembre 2020, 
notamment afin de permettre aux nouveaux élus et acteurs institutionnels de définir et d’élaborer 
ensemble le futur C.L.S., au regard des problématiques, des dispositions réglementaires en vigueur et 
des enjeux pour notre territoire. 
 



 En raison de la crise sanitaire provoquée par l’épidémie de Covid-19 et de ses conséquences, le 
C.L.S. est de nouveau prorogé jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 
APPROUVER : l'avenant n° 2 au Contrat Local de Sécurité, qui proroge la durée de ce document-cadre 

jusqu'au 31 décembre 2021, et qui précise la liste des signataires du C.L.S. 
 
AUTORISER : le maire à signer l'avenant n° 2 au Contrat Local de Sécurité, ainsi que toutes les pièces 

relatives à ce dossier, et les éventuels avenants jusqu'au 31 décembre 2021. 
 



 

 
 
 
ENTRE:
 
La Métropole du Grand Nancy, représenté
 

 
ET: 
 
Les partenaires signataires du Contrat 
 

 
 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit
 

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

approuvé par délibération du 5 juillet 2013.

  

Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

nécessaire

 

Ses objectifs sont doubles :

 

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en mati

sentiment d’insécurité.

 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

proche des réalités 

 

� Préservation du cadre de vie et protection des espaces,

� Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

� Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

� Maintien de la dynamique partenariale.

ENTRE: 

La Métropole du Grand Nancy, représenté

Les partenaires signataires du Contrat 

l est préalablement exposé ce qui suit

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

approuvé par délibération du 5 juillet 2013.

Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

nécessaire complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

Ses objectifs sont doubles :

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en mati

sentiment d’insécurité.

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

proche des réalités 

Préservation du cadre de vie et protection des espaces,

Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

Maintien de la dynamique partenariale.

   

CONTRAT LOCAL DE SECURITE

La Métropole du Grand Nancy, représenté

Les partenaires signataires du Contrat 

l est préalablement exposé ce qui suit

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

approuvé par délibération du 5 juillet 2013.

Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

Ses objectifs sont doubles : 

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en mati

sentiment d’insécurité. 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

proche des réalités délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy :

Préservation du cadre de vie et protection des espaces,

Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

Maintien de la dynamique partenariale.

  

CONTRAT LOCAL DE SECURITE

2013 

Avenant n°2

La Métropole du Grand Nancy, représenté

Les partenaires signataires du Contrat Local de Sécurité

l est préalablement exposé ce qui suit

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

approuvé par délibération du 5 juillet 2013.

Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en mati

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy :

Préservation du cadre de vie et protection des espaces,

Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

Maintien de la dynamique partenariale.

   

CONTRAT LOCAL DE SECURITE

2013 – 2018

 

Avenant n°2

La Métropole du Grand Nancy, représentée par son Président Monsieur Mathieu KLEIN

Local de Sécurité

l est préalablement exposé ce qui suit : 

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

approuvé par délibération du 5 juillet 2013. 

Le rôle du C.L.S. n’est pas de répondre à l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en mati

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy :

Préservation du cadre de vie et protection des espaces,

Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

Maintien de la dynamique partenariale. 

  

CONTRAT LOCAL DE SECURITE

2018 

Avenant n°2 

e par son Président Monsieur Mathieu KLEIN

Local de Sécurité, 

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de

→ accroître l’efficacité de la réponse publique en matière de délinquance et faire baisser le 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy :

Préservation du cadre de vie et protection des espaces, 

Prévention des comportements à risques dans l'espace public,

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale,

  

CONTRAT LOCAL DE SECURITE 

e par son Président Monsieur Mathieu KLEIN

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance.

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

entre les différents acteurs, et éventuellement la mise en place de moyens supplémentaires,

ère de délinquance et faire baisser le 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

délinquantes qui s’exercent dans  le Grand Nancy : 

Prévention des comportements à risques dans l'espace public, 

Cohérence d'intervention dans le domaine de la prévention sociale, 

e par son Président Monsieur Mathieu KLEIN

d’une part,

d’autre part,

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

complémentarité des acteurs dans la lutte contre la délinquance. 

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

moyens supplémentaires,

ère de délinquance et faire baisser le 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 

 

e par son Président Monsieur Mathieu KLEIN, 

d’une part, 

d’autre part, 

Le contrat local de sécurité (C.L.S.) du Grand Nancy pour la période 2013 à 2018 a été 

l’ensemble des enjeux de sûreté. Il ne se fixe pas 

pour objectif de traiter de la grande délinquance où l’Etat est seul compétent. Il s’inscrit dans 

le principe entériné par la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, de la 

→ permettre, avec les moyens existants et leur mise en synergie, une meilleure coordination 

moyens supplémentaires, 

ère de délinquance et faire baisser le 

Quatre principaux axes constituent l’architecture du C.L.S., dans sa volonté d’être au plus 



 

La gouvernance du C.L.S. (Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la 

Délinquance, Comité Prévention Sécurité des Maires, Groupe Local de Traitement de la 

Délinquance>) permet de développer une dynamique partenariale dans le respect des 

compétences de chacun et de mettre en œuvre une démarche concrète pour contribuer à 

résoudre sur notre territoire les problèmes de sécurité dits de « proximité ». 

 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – modification de la durée du Contrat Local de Sécurité 
 
Au regard de cette dynamique partenariale satisfaisante et après avis favorable du Comité 
Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (C.I.P.D.R.), Le 
C.L.S., initialement prévu pour la période 2013 – 2018, a été prorogé initialement jusqu’au  
31 décembre 2020, notamment afin de permettre aux nouveaux élus et acteurs 
institutionnels de définir et d’élaborer ensemble le futur C.L.S., au regard des 
problématiques, des dispositions réglementaires en vigueur et des enjeux pour notre 
territoire. 
 
En raison de la crise sanitaire provoquée par l’épidémie de Covid-19 et de ses 
conséquences, le C.L.S. est de nouveau prorogé jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
 
Article 2 – signataires du Contrat Local de Sécurité 
 
Il est précisé que les signataires du Contrat Local de Sécurité et de ses avenants sont les 
suivants : 
 
Préfet de Meurthe-et-Moselle, 
Procureur de la République, 
Président de la Métropole du Grand Nancy, 
Présidente du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, 
Maires des communes membres du Grand Nancy. 
 
La Métropole du Grand Nancy travaille également sur cette thématique avec d’autres 
partenaires non-signataires comme Union et Solidarité, la Direction Académique des 
services de l’Education Nationale, la Chambre de Commerce et de l’Industrie, le délégataire 
du service des transports> 
 
 
Article 3 – clause conservatoire 
 
Les autres dispositions du C.L.S. ne sont pas modifiées, ni abrogées et continuent à obliger 
les parties. 
 
 
 
Fait à Nancy, le  
 
 
 
 
 
 



Le Président de la Métropole   Le Préfet de Meurthe-et-Moselle 

du Grand Nancy 

 

Mathieu KLEIN     Arnaud COCHET 

 

 

La Présidente du Conseil Départemental  Le Procureur de la République 

 

Valérie BEAUSERT-LEICK    François PERAIN 

 

 

Le Maire d’Art-sur-Meurthe    Le Maire de Dommartemont 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire d’Essey-lès-Nancy   Le Maire de Fléville-devant-Nancy 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire d’Heillecourt    Le Maire d’Houdemont 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Jarville-la-Malgrange   Le Maire de Laneuveville-devant-Nancy 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Laxou     Le Maire de Ludres 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 



Le Maire de Malzéville    Le Maire de Maxéville 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Nancy     Le Maire de Pulnoy 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Saint-Max    Le Maire de Saulxures-lès-Nancy 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Seichamps    Le Maire de Tomblaine 

 

ou son représentant,     ou son représentant, 

 

 

Le Maire de Vandoeuvre-lès-Nancy  Le Maire de Villers-lès-Nancy 

 

ou son représentant,     ou son représentant,  

 

 

 

 

 

 



PROJET N°9 
 

INTERCOMMUNALITE 
 
 

RAPPORTS ANNUELS 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE PREVENTION ET DE 
GESTION DES DECHETS ET DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DU GRAND NANCY 

 
INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 

 
 
 
 
 L'article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose  en substance que 
des rapports annuels sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets, et des services 
d’eau et d’assainissement, sont transmis à chaque Commune membre d’un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (E.P.C.I).  

 
Ces rapports font l’objet d’une communication par les Maires de chacune des Communes membres 

du Grand Nancy à leur Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Municipal est donc invité à prendre acte de la communication de ces rapports annuels 
2019 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets et des services d’eau 
potable et d’assainissement du Grand Nancy. 



 
 

PROJET N°10 
 

INTERCOMMUNALITE 
 
 

RAPPORTD’ACTIVITE ET DE  DEVELOPPEMENT DURABLE  2019 DE LA METROPOLE DU GRAND NANCY 
 

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MATHERON, Maire 
 
 
 
 
 L'article L 2311-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Président de 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport 
de développement durable. 
 

Ce rapport fait l’objet d’une communication par les Maires de chacune des Communes membres du 
Grand Nancy à leur Conseil Municipal. 

 
Le Conseil Municipal est donc invité à prendre acte de la communication du rapport d’activité et de 

développement durable 2019 de la Métropole. 



PROJET N°11 
 
 

AVIS SUR LE PROJET D’INTENTION DE DEMOLITION DE L’IMMEUBLE SIS 27 RUE DE LA REPUBLIQUE 
 
 

RAPPORTEURS : Monsieur MATHERON, Maire  
et Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 

 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

La circulaire 2001-77 du 15 novembre 2001 relative à la déconcentration des décisions de 
financement pour la démolition et le changement d’usage des logements locatifs sociaux prévoit un 
dispositif de déclaration d’intention et de prise en considération qui formalise l’initialisation de la 
procédure de démolition. 

 
La Société Lorraine d’Habitat a fait parvenir un dossier d’intention de démolition pour un 

ensemble immobilier sis au 27 rue de la République dénommé « Les 2 Terrasses » à la Préfecture de 
Meurthe-et-Moselle. En effet, l’habitat y est relativement dégradé tant dans les parties communes que 
privatives et le procédé constructif des immeubles confère à l’ensemble une qualité acoustique très 
médiocre. 

 
Ce projet devait voir initialement la démolition et la reconstruction de l’offre locative sur site de 

50 à 60 logements.  
 
Lors de plusieurs réunions de travail avec la Société Lorraine d’Habitat, la Ville de Jarville la 

Malgrange a fait part de sa volonté appuyée de voir le projet présenté revu et corrigé pour qu’il soit d’une 
importance moindre en matière de reconstitution de l’offre locative afin de ;  

- dédensifier l’habitat du site, en réduisant l’emprise foncière de construction au sol de 50%, 
- créer un parc urbain paysager, renforçant une meilleure qualité de vie des futurs résidents, 

des riverains avoisinants et des habitants, 
- permettre des percées visuelles à partir de la rue de la République sur le canal, 
- participer à l’aménagement de la future voie verte reliant Nancy à Heillecourt. 
 
La Société Lorraine d’Habitat a entendu les souhaits émis par la Ville et a décidé de modifier son 

programme de reconstruction sur site abaissant le nombre de logements à 25. Ces logements offriront 
une mixité de typologie allant du T1 au T4 qui se fera sur l’emprise foncière du parking sous-terrain 
actuel. Ils seront regroupés sur des petits ensembles collectifs de type R+2.  

La reconstitution de l’offre de logements restants (35) se fera sur d’autres parcelles situées à 
Jarville-la-Malgrange en accord avec la Ville sur l’ancien site « AMC ». 

 
En application de la circulaire susvisée, le Conseil Municipal doit émettre un avis sur les 

dispositions envisagées et les principes mis en avant par la Société Lorraine d’Habitat, propriétaire des 
logements locatifs sociaux sis au 27 rue de la République. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
EMETTRE : un avis sur le projet présenté par la Société Lorraine d’Habitat à la Préfecture de 

Meurthe-et-Moselle. 
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